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chose du père, comme une extension de la personne paternelle; 
et, pour parler en toute exactitude, ils entrent dans la société ci­
vile non par eux-mêmes immédiatement, mais par l’intermé­
diaire de la communauté domestique dans laquelle ils sont 
nés.” (24) Ainsi donc, dit encore Léon XIII dans la même En­
cyclique. "le pouvoir du père est de telle nature qu’il ne peut 
être supprimé ni absorbé par l’Etat, parce qu’il a avec la vie 
humaine elle-même un principe commun”. (25) Il ne suit pas 
de là que le droit à l’éducation des enfants soit chez les parents 
absolu ou arbitraire, car il reste inséparablement subordonné 
à la fin dernière et à la loi naturelle et divine, comme le déclare 
Léon XIII encore dans une autre mémorable Encyclique sur “les 
principaux devoirs des citoyens”, où il donne en résumé la 
Somme des droits et des devoirs des parents : “De par la nature 
les parents ont le droit de former leurs enfants, mais ils ont en 
plus le devoir de mettre leur instruction et leur éducation en 
parfait accord avec la fin pour laquelle ils les ont reçus par un 
bienfait de Dieu. Les parents doivent donc employer toutes 
leurs forces et une persévérante énergie à repousser tout genre 
d'injustice en cet ordre de chose, à faire reconnaître, d’une ma­
nière absolue, le droit qu’ils ont d’élever leurs enfants chrétien- 
nement, comme c’est leur devoir, et le droit surtout de les refu­
ser à ces écoles dans lesquelles il y a péril qu’ils ne boivent le fu­
neste poison de l’impiété”. (26)

Qu'on le remarque bien, ce devoir qu’a la famille de donner 
l'éducation aux enfants comprend non seulement l’éducation re­
ligieuse et morale, mais encore l'éducation physique et civi­
que (27) principalement en tant qu’elle peut avoir rapport avec 
la religion et la morale.

c) Reconnu par la jurisprudence civile

Ce droit incontestable de la famille a été plusieurs fois re­
connu juridiquement par des nations qui ont souci de respecter

(24) Ep. Enc. Rerum novarum, 15 Maii 1891: Filii sunt aliquid pa- 
tris, et velut paternae amplificatio quaedam personae, proprieque loqui 
si volumus, non ipsi per se, sed per communitatem domesticam, in qua 
generati sunt, civilem ineunt ac participant societatem.

(25) Enc. Rerum novarum, 15 Maii 1891 : Patria potestas est eius- 
modi, ut nee extingui, neque absorberi a republica possit, quia idem et 
commune habet cum ipsa hominum vita principium.

(26) Ep. Enc. Sapientae christianae, 10 Ian. 1890: Natura pa­
rentes habènt ius suum instituendi, quos procrearint, hoe adiuncto offi­
cio. ut cum fine, cuius gratia sobolem Dei beneficio susceperunt, ipsa edu- 
catio conveniat et doctrina puerilis. Igitur parentibus est necessarium 
eniti et contendere, ut omnem in hoc genere propulsent iniuriam, omni- 
noque pervincant ut sua in potestate sit educere liberos, uti par est, 
more christiano, maximeque prohibere scholis iis, a quibus periculum est 
ne malum venenum imbibant impietatis.

(27) Cod. I. C., c. 1113.
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